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------------- 

 

 

 

Le Conseil de Paris, 

 

  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 30 novembre 2021, par lequel la Maire de Paris lui propose de signer un 

pacte adjoint au don de l’œuvre Le Départ des fruits et légumes du cœur de Paris, le 28 février 1969 de Raymond 

Mason en faveur de la Ville de Paris ;  

 

Vu l’avis du Conseil de Paris Centre en date du 30 novembre 2021 ; 

 



Sur le rapport présenté par Madame Karen TAIEB au nom de la 2ème Commission, 

 

 

Délibère :  

 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer le pacte adjoint  au don manuel relatif à l’œuvre de 

Raymond Mason (1922-2010), Le Départ des fruits et légumes du cœur de Paris, le 28 février 1969, qui figure en 

annexe de la présente délibération. 

 

Article 2 : L’œuvre sera inscrite à l’inventaire de la Conservation des œuvres d’art religieuses et civiles (COARC) 

de la Ville de Paris. 

  

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


